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Grilles d'évaluation CAP Conducteur Routier Marchandises : Mode d'emploi 
 

Les grilles d'évaluation des épreuves et sous épreuves EP1, EP2, et EP3 du CAP Conducteur Routier Marchandises sont 
rédigées sur le même modèle. Elles sont mises à la disposition des équipes pédagogiques sous format Excel avec deux 
onglets : un onglet « Identification» et un deuxième onglet « notation ». 
Le format final de ces grilles est un document A4 recto verso, seul document à transmettre en temps utile au jury 
académique. L'ensemble des autres éléments relatifs à la situation d'évaluation (sujet, données, copie du candidat) 
sont conservés dans l'établissement jusqu'à la session suivante et doivent pouvoir être communiqués au jury et à 
l'inspecteur de l'éducation nationale, à tout moment sur leur demande. 

Onglet 1 (Page 1- Identification) : Premier cadre 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce cadre permet d'identifier le candidat, son établissement, la date de l'évaluation et d'indiquer sommairement qu’elle 
est la nature de cette évaluation (travail demandé). 

Onglet 1 (Page 1- Identification) : Second cadre 
 
 
 
 
 
 
 
Ce cadre liste l'ensemble des tâches du référentiel d'activité professionnelles qui mobilisent les compétences du 
référentiel pour l’unité concernée. 
Il suffit de cocher les tâches effectivement confiées au candidat lors de la situation d'évaluation. 
Remarque : toute tâche qui ne correspondrait pas à une ou plusieurs des lignes de ce tableau ne saurait faire partie de 
la situation d'évaluation de cette unité. 

Onglet 1 (Page 1- Identification) : Troisième cadre 
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Il permet de lister les données fournies au candidat pour exécuter le travail demandé. Il s'agit de la liste des données 
associées aux compétences du référentiel pour l’unité concernée. 
Il suffit de cocher le type de données remises au candidat pour exécuter le travail demandé. Il reste quelques lignes 
vierges pour indiquer d'éventuelles données complémentaires non préalablement listées. 

Onglet 2 (Page 2 Verso - Notation) : Quatrième cadre 
Il est constitué de trois champs clairement identifiés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Champ 1 - Compétences évaluées et indicateurs de performance. 
Ce champ rassemble de manière ordonnée l'ensemble des compétences pouvant être évaluées par la situation 
d'évaluation proposée au candidat. Ce sont celles du référentiel à l'exclusion de toute autre. 
A chacune des compétences sont associés les indicateurs d'évaluation tels qu'indiqués dans le référentiel du diplôme 
(référentiel de compétences). 

Champ 2 - Niveaux de performance atteints (à renseigner par l'évaluateur). 
C'est une échelle d'appréciation du degré de performance du candidat au regard des indicateurs relatifs aux 
compétences développées lors de la situation d’évaluation. Elle est graduée en 4 paliers ou niveaux (0, 1, 2, 3) qui vont 
servir de repères pour définir le niveau de performance du candidat. 
 
 
 
 
La colonne « non », qui correspond à « non évaluée », est « cochée » d’origine à l'aide d'une croix (X). 
Le principe de l'évaluation étant de procéder par sondage, il n'est pas raisonnable de chercher à valider toutes les 
compétences de ce tableau, cependant toutes les lignes correspondant à un indicateur de performance doivent être 
traitées.  
 Si la performance n’est pas évaluée ou si elle est non observée lors de l’exécution des tâches demandées : la 
colonne « non » reste « cochée ». 
 Si la performance est évaluée : la colonne « non » est décochée. Une des 4 colonnes est alors « cochée » en fonction 
du niveau de performance observé. 
Le niveau « 0 » correspond au niveau de performance minimum et le niveau 3 au niveau de performance maximum. 
Nota : certains indicateurs appellent une évaluation binaire, critère respecté ou non. Dans ce cas, seules les colonnes « 
0 » et « 3 » ont un sens.  
Exemple : « La liste des éléments nécessaires à la facturation est fournie sans omission. La précision « sans omission » 
signifie que tous les éléments doivent être rassemblés ; s'il en manque, ne serait-ce qu'un seul, la performance attendue 
n'est pas atteinte du tout. 

Champ 3 - Synthèse : Visualisation instantanée du niveau de compétence du candidat. 
Pour chaque indicateur de performance, il est prévu une visualisation du niveau atteint sous la forme de graphique en 
bâtonnets. C'est la performance du candidat qui est synthétisée par ce graphique. 
La pondération des critères est calculée automatiquement en fonction du poids et de la représentation de la 
compétence, objet de l'évaluation, dans la définition du diplôme. 
Cette échelle de compétence fournit des repères aux enseignants pour évaluer le développement des compétences 
des candidats. Elle montre, compétence par compétence, le niveau atteint par le candidat. 
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Onglet 2 (Page 2 Verso - Notation) : Cinquième cadre 
Il constitue la synthèse de l’évaluation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les examinateurs s’identifient et signent. 
La note brute (ramenée sur 20), découle du calcul automatique qui est réalisé à partir des indicateurs de performance 
dont le poids est pondéré en fonction de l'importance de la compétence ciblée. Les compétences non évaluées ne 
sont pas prises en compte. 
L'importance du poids affecté aux indicateurs permet de repérer facilement les compétences « cœur de métier » 
auxquelles il convient de porter une attention particulière. 
La note proposée au jury, arrondie au demi-point, est décidée par les évaluateurs à partir de la note brute. Elle peut 
être légèrement modulée en fonction de la réactivité du candidat ou de toute autre attitude professionnelle positive 
observée. 
La rubrique « Appréciation globale et proposition de note » permet de justifier la décision. 
Nota : 
Si l'ensemble des compétences évaluées, ou parties de compétences, est inférieur à 30 % (EP1 et EP3) ou à 50 % (EP2) 
du poids total, aucune note calculée ne sera proposée (pourcentage de compétences et note brute n’apparaissent 
pas). Il convient alors de revoir la situation d'évaluation afin d'avoir une évaluation portant sur davantage de 
compétences ou parties de compétences. Au contraire, il n'est pas ni raisonnable, ni conforme aux principes des 
examens de l'Éducation Nationale, de vouloir vérifier 100 % des compétences (principe d'évaluation par sondage). 
 


